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Arrêté préfectoral n° 2020/BPEF/049
portant autorisation dérogatoire, prescriptions spécifiques au titre de la loi sur l’eau et déclaration
d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement des travaux prévus en 2020
dans le cadre du contrat pluriannuel d’entretien des marais de Goulaine, porté par le syndicat mixte

Loire et Goulaine (SMLG).

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau en date du 23 octobre
2000 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.151-36 à
L.151-40 ;

Vu le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au
préfet ;

Vu le décret du 7 novembre 2018 nommant Monsieur Claude D’HARCOURT, préfet de la
région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  mai  2008  fixant  les  prescriptions  générales
applicables  aux  opérations  d’entretien  de  cours  d’eau  ou  canaux  soumis  à
autorisation ou déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code
de l’environnement et relevant des rubriques 3.1.2.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne en vigueur ;

Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Estuaire de la Loire en
vigueur ;

Vu la demande d’autorisation environnementale, enregistrée sous le numéro 44-2019-
00352, concernant la réalisation des travaux de curage dans le cadre du contrat
pluriannuel d’entretien des marais de Goulaine, déposée par le syndicat mixte Loire
et Goulaine en tant que mandataire pour lui-même ;

Vu l’avis favorable de la commission locale de l’eau (CLE) du SAGE Estuaire de la
Loire du 30 juin 2020 ;

Considérant que le programme pluriannuel d’entretien des marais de Goulaine faisant
l’objet  de  la  demande  est  soumis  à  autorisation  environnementale  au  titre  de
l’article L.181-1 du code de l’environnement ;

Considérant que  ce  programme  de  travaux  est  également  soumis  à  déclaration
d’intérêt  général  au  titre  des  articles  L.215-15  et  L.211-7  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant que ce programme prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés
à la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Considérant que les actions du programme pluriannuel d’entretien des marais de
Goulaine ont pour objectif l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau fixée
par le SDAGE Loire-Bretagne ;

Considérant que le programme de travaux est compatible avec les dispositions du
SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Estuaire de la Loire et conforme au règlement de ce
SAGE ;

Considérant que les mesures nécessaires à la protection des milieux aquatiques et
naturels pendant la phase de travaux sont intégrées dans le présent dossier ou font
l’objet des prescriptions du présent arrêté et permettent d’éviter tout impact sur
les espèces et habitats d’espèces protégées ;

Considérant l’absence de nécessité de déposer une dérogation au titre des espèces
et habitats protégés ;

Considérant les résultats satisfaisants des analyses sédimentaires reçues le 24
juillet 2020 ;

Considérant que, par ses missions et son champ de compétence géographique, le
bénéficiaire  a  la  légitimité  et  les  compétences  techniques  nécessaires  pour
réaliser les opérations prévues dans le programme sur son territoire ;

Considérant que la mise à l’enquête publique du dossier n’a pu être réalisée dans
un délai compatible avec la réalisation des travaux pour l’année 2020, compte tenu
de la situation sanitaire liée à l’épidémie de COVID 19 ;

Considérant que les actions prévues en 2020 doivent être réalisées sans retard pour
contribuer à l’atteinte de l’objectif du bon état des masses d’eau ;

Considérant que la dérogation au régime d’autorisation pour les travaux envisagés
en 2020 apparaît justifiée par l’intérêt général et les circonstances locales
précédemment exposées ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la
Loire-Atlantique ;

Arrête

TITRE I – OBJET DU PRESENT ARRETE

Article I.1     : bénéficiaire

Le titulaire de l’autorisation dérogatoire est le syndicat mixte Loire et Goulaine,
ci-dessous nommé sous l’appellation générique « le bénéficiaire ».

Article I.2     : dérogation au régime d’autorisation au titre de la loi sur l’eau

Pour la réalisation du programme d’entretien des marais de Goulaine pour l’année
2020, il est dérogé à l’article R. 214-1 du code de l’environnement. Les travaux
identifiés  à  l’article  I.3  du  présent  arrêté  sont  soumis  au  régime  de  la
déclaration.

Article I.3     : objet de la déclaration d’intérêt général

La présente déclaration d’intérêt général consiste à réaliser les travaux prévus
dans le programme d’entretien des marais de Goulaine pour l’année 2020 et listés en
annexe 1 du présent arrêté.
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Les communes concernées par le programme d’actions 2020 sont les suivantes : Haute
Goulaine, Saint-Julien de Concelles.

Les autres travaux figurant dans le dossier de demande d’autorisation n°44-2019-
00352 sont exclus de la présente dérogation.

Les travaux sont déclarés d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code
de l’environnement.

TITRE II – DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article II.1     : CONFORMITE AU DOSSIER ET DEMANDE DE MODIFICATION

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  objets  de  la  présente
autorisation, sont situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu
du dossier de déclaration d’intérêt général, sans préjudice des dispositions de la
présente  autorisation,  des  arrêtés  complémentaires  et  des  réglementations  en
vigueur.

Toute  modification  substantielle,  au  sens  de  l’article  R.214-96 du  code  de
l’environnement,  des  activités,  ou  travaux  est  soumise  à  la  délivrance  d’une
nouvelle déclaration d’intérêt général, qu’elle intervienne avant la réalisation du
projet ou lors de sa mise en œuvre.

En  dehors  des  modifications  substantielles,  toute  autre  modification  notable
intervenant dans les mêmes circonstances doit être portée à la connaissance du
préfet  avant  réalisation,  par  le  bénéficiaire  avec  tous  les  éléments
d’appréciation.

Article II.2     : DÉBUT ET FIN DES TRAVAUX-MISE EN SERVICE

Le bénéficiaire informe le service de police de l’eau, instructeur du présent
dossier, du démarrage des travaux dans un délai d’au moins 15 jours précédant cette
opération.

Article II.3     : CARACTERE DE L’AUTORISATION – DUREE DE L’AUTORISATION

La déclaration d’intérêt général est accordée à titre personnel pour une durée de 5
années  à  compter  de  la  signature  du  présent  arrêté.  La  déclaration  d’intérêt
général est renouvelable une fois.

La demande de prolongation ou de renouvellement de la déclaration est adressée au
préfet par le bénéficiaire 1 an au moins avant la date d’expiration.

Article II.4     : DECLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  le  préfet,  le
bénéficiaire est tenu de prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires
pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.

Le  bénéficiaire  est  responsable  des  accidents  ou  dommages  imputables  à
l’utilisation de l’ouvrage ou de l’installation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

Article II.5     : ACCES AUX INSTALLATIONS ET EXERCICE DES MISSIONS DE POLICE
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Les agents en charge des missions de contrôle mentionnés à l’article L.216-3 du
code de l’environnement ont libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou
activités relevant du présent arrêté. Ils peuvent demander communication de toute
pièce utile au contrôle de sa bonne exécution.

Article II.6     : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article II.7     : AUTRES REGLEMENTATIONS
La présente déclaration d’intérêt général ne dispense en aucun cas le bénéficiaire
de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les  autorisations  requises  par  les
réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

TITRE III – DISPOSITIONS FINALES

Article III  .1     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement :
– copie du dossier de déclaration d’intérêt général est adressée aux mairies
de Haute Goulaine et Saint-Julien de Concelles où cette opération doit être
réalisée, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Le dossier
pourra être consulté en mairie.
– copie de cet arrêté est également adressée à la commission locale de l’eau
(CLE) du SAGE Estuaire de la Loire, pour information.

De plus, le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site internet de
la préfecture de la Loire-Atlantique durant une période d’au moins six mois.

L’information des tiers s’effectue dans le respect de tout secret protégé par la
loi.

Article III.2     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile Gloriette – BP 24111 – 44041 Nantes
Cedex, par le bénéficiaire dans un délai de deux mois et par les tiers dans un
délai de quatre mois dans les conditions définies à l’article R. 514-3-1 du code de
l’environnement à compter de la date de sa publication ou de la date d’affichage en
mairies de Haute Goulaine et Saint-Julien de Concelles.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application

Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois
après la publication ou l’affichage en mairie, le délai de recours continue à
courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

Article III.3     : EXÉCUTION

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, les maires des communes de Haute
Goulaine et Saint-Julien de Concelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Une copie du présent arrêté est adressée à la commission locale de l’eau du SAGE
Estuaire de la Loire et aux communes concernées afin de le tenir à la disposition
du public.

Nantes,le 11 août 2020
LE PREFET,
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ANNEXE 1 – recensement des parcelles cadastrales concernées par les travaux
d’entretien des marais de Goulaine prévus en 2020

N° de
parcelle

Surface
(ha)

Section Commune concernée

2 0,54 Yx Saint-Julien de Concelles

2 0,46 B Haute Goulaine

3 0,49 YX Saint-Julien de Concelles

3 0,33 B Haute Goulaine

4 0,72 YX Saint-Julien de Concelles

5 0,65 YX Saint-Julien de Concelles

11 0,28 B Haute Goulaine

12 0,95 B Haute Goulaine

23 1,22 YX Saint-Julien de Concelles

26 1,10 YX Saint-Julien de Concelles

44 0,18 B Haute Goulaine

48 0,15 AB Haute Goulaine

53 0,52 C Haute Goulaine

54 0,26 C Haute Goulaine

55 0,25 C Haute Goulaine

56 0,30 AB Haute Goulaine

62 0,15 C Haute Goulaine

62 0,23 AB Haute Goulaine

63 0,24 C Haute Goulaine

75 0,36 C Haute Goulaine

110 0,39 XA Saint-Julien de Concelles

117 0,59 XA Saint-Julien de Concelles

118 0,64 XA Saint-Julien de Concelles

120 1,07 YX Saint-Julien de Concelles

125 1,96 YX Saint-Julien de Concelles

127 0,80 YX Saint-Julien de Concelles

128 2,20 YX Saint-Julien de Concelles

129 0,38 XA Saint-Julien de Concelles

130 0,21 XA Saint-Julien de Concelles

131 0,40 XA Saint-Julien de Concelles

165 0,69 XA Saint-Julien de Concelles

167 0,35 XA Saint-Julien de Concelles

171 0,19 XA Saint-Julien de Concelles

172 0,20 XA Saint-Julien de Concelles

190 0,29 XA Saint-Julien de Concelles

191 0,32 C Haute Goulaine

192 0,31 C Haute Goulaine
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193 0,73 XA Saint-Julien de Concelles

193 0,32 C Haute Goulaine

194 0,48 C Haute Goulaine

205 1,34 YX Saint-Julien de Concelles

221 8,32 XA Saint-Julien de Concelles

282 0,29 XA Saint-Julien de Concelles

342 2,79 XA Saint-Julien de Concelles

620 0,26 B Haute Goulaine 

635 14,01 B Haute Goulaine

729 0,54 B Haute Goulaine

730 0,21 B Haute Goulaine

732 0,88 B Haute Goulaine

738 0,96 B Haute Goulaine

743 0,29 B Haute Goulaine

744 0,27 B Haute Goulaine

1000 0,17 B Haute Goulaine

1001 0,30 B Haute Goulaine

1005 0,18 B Haute Goulaine

1014 1,09 B Haute Goulaine

1015 0,37 B Haute Goulaine

1016 0,21 B Haute Goulaine

1019 0,12 B Haute Goulaine

1089 2,45 B Haute Goulaine

1115 2,17 B Haute Goulaine

1117 0,61 B Haute Goulaine

1118 0,53 B Haute Goulaine

1119 0,12 B Haute Goulaine

1120 0,12 B Haute Goulaine

1121 0,11 B Haute Goulaine

1126 0,32 B Haute Goulaine

1127 0,21 B Haute Goulaine

1128 0,08 B Haute Goulaine

1129 0,18 B Haute Goulaine

1130 0,09 B Haute Goulaine

1132 0,19 B Haute Goulaine

1133 0,22 B Haute Goulaine

1136 0,52 B Haute Goulaine

1137 1,30 B Haute Goulaine

1139 0,51 B Haute Goulaine

1140 0,54 B Haute Goulaine

1141 0,93 B Haute Goulaine

1149 0,17 B Haute Goulaine
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1150 0,22 B Haute Goulaine

1151 0,21 B Haute Goulaine

1152 0,44 B Haute Goulaine

1153 0,46 B Haute Goulaine

1154 0,14 B Haute Goulaine

1156 0,43 B Haute Goulaine

1228 0,74 B Haute Goulaine

1229 0,48 B Haute Goulaine

1230 0,34 B Haute Goulaine

1245 0,29 B Haute Goulaine

1246 0,29 B Haute Goulaine

1248 0,19 B Haute Goulaine

1249 0,18 B Haute Goulaine

1251 0,20 B Haute Goulaine

1252 0,13 B Haute Goulaine

1253 0,37 B Haute Goulaine

1312 0,49 B Haute Goulaine

1313 0,41 B Haute Goulaine

1351 0,23 B Haute Goulaine

1352 0,35 B Haute Goulaine

1353 0,04 B Haute Goulaine

1361 0,21 B Haute Goulaine

1362 0,74 B Haute Goulaine

1398 0,22 B Haute Goulaine

1403 0,46 B Haute Goulaine

1473 0,42 B Haute Goulaine

1474 0,46 B Haute Goulaine

1559 0,09 B Haute Goulaine

1837 0,49 B Haute Goulaine
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Arrêté préfectoral n° 2020/BPEF/049
portant autorisation dérogatoire, prescriptions spécifiques au titre de la loi sur l’eau et déclaration
d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement des travaux prévus en 2020
dans le cadre du contrat pluriannuel d’entretien des marais de Goulaine, porté par le syndicat mixte

Loire et Goulaine (SMLG).

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau en date du 23 octobre
2000 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.151-36 à
L.151-40 ;

Vu le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au
préfet ;

Vu le décret du 7 novembre 2018 nommant Monsieur Claude D’HARCOURT, préfet de la
région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  mai  2008  fixant  les  prescriptions  générales
applicables  aux  opérations  d’entretien  de  cours  d’eau  ou  canaux  soumis  à
autorisation ou déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code
de l’environnement et relevant des rubriques 3.1.2.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne en vigueur ;

Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Estuaire de la Loire en
vigueur ;

Vu la demande d’autorisation environnementale, enregistrée sous le numéro 44-2019-
00352, concernant la réalisation des travaux de curage dans le cadre du contrat
pluriannuel d’entretien des marais de Goulaine, déposée par le syndicat mixte Loire
et Goulaine en tant que mandataire pour lui-même ;

Vu l’avis favorable de la commission locale de l’eau (CLE) du SAGE Estuaire de la
Loire du 30 juin 2020 ;

Considérant que le programme pluriannuel d’entretien des marais de Goulaine faisant
l’objet  de  la  demande  est  soumis  à  autorisation  environnementale  au  titre  de
l’article L.181-1 du code de l’environnement ;

Considérant que  ce  programme  de  travaux  est  également  soumis  à  déclaration
d’intérêt  général  au  titre  des  articles  L.215-15  et  L.211-7  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant que ce programme prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés
à la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Considérant que les actions du programme pluriannuel d’entretien des marais de
Goulaine ont pour objectif l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau fixée
par le SDAGE Loire-Bretagne ;

Considérant que le programme de travaux est compatible avec les dispositions du
SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Estuaire de la Loire et conforme au règlement de ce
SAGE ;

Considérant que les mesures nécessaires à la protection des milieux aquatiques et
naturels pendant la phase de travaux sont intégrées dans le présent dossier ou font
l’objet des prescriptions du présent arrêté et permettent d’éviter tout impact sur
les espèces et habitats d’espèces protégées ;

Considérant l’absence de nécessité de déposer une dérogation au titre des espèces
et habitats protégés ;

Considérant les résultats satisfaisants des analyses sédimentaires reçues le 24
juillet 2020 ;

Considérant que, par ses missions et son champ de compétence géographique, le
bénéficiaire  a  la  légitimité  et  les  compétences  techniques  nécessaires  pour
réaliser les opérations prévues dans le programme sur son territoire ;

Considérant que la mise à l’enquête publique du dossier n’a pu être réalisée dans
un délai compatible avec la réalisation des travaux pour l’année 2020, compte tenu
de la situation sanitaire liée à l’épidémie de COVID 19 ;

Considérant que les actions prévues en 2020 doivent être réalisées sans retard pour
contribuer à l’atteinte de l’objectif du bon état des masses d’eau ;

Considérant que la dérogation au régime d’autorisation pour les travaux envisagés
en 2020 apparaît justifiée par l’intérêt général et les circonstances locales
précédemment exposées ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la
Loire-Atlantique ;

Arrête

TITRE I – OBJET DU PRESENT ARRETE

Article I.1     : bénéficiaire

Le titulaire de l’autorisation dérogatoire est le syndicat mixte Loire et Goulaine,
ci-dessous nommé sous l’appellation générique « le bénéficiaire ».

Article I.2     : dérogation au régime d’autorisation au titre de la loi sur l’eau

Pour la réalisation du programme d’entretien des marais de Goulaine pour l’année
2020, il est dérogé à l’article R. 214-1 du code de l’environnement. Les travaux
identifiés  à  l’article  I.3  du  présent  arrêté  sont  soumis  au  régime  de  la
déclaration.

Article I.3     : objet de la déclaration d’intérêt général

La présente déclaration d’intérêt général consiste à réaliser les travaux prévus
dans le programme d’entretien des marais de Goulaine pour l’année 2020 et listés en
annexe 1 du présent arrêté.
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Les communes concernées par le programme d’actions 2020 sont les suivantes : Haute
Goulaine, Saint-Julien de Concelles.

Les autres travaux figurant dans le dossier de demande d’autorisation n°44-2019-
00352 sont exclus de la présente dérogation.

Les travaux sont déclarés d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code
de l’environnement.

TITRE II – DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article II.1     : CONFORMITE AU DOSSIER ET DEMANDE DE MODIFICATION

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  objets  de  la  présente
autorisation, sont situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu
du dossier de déclaration d’intérêt général, sans préjudice des dispositions de la
présente  autorisation,  des  arrêtés  complémentaires  et  des  réglementations  en
vigueur.

Toute  modification  substantielle,  au  sens  de  l’article  R.214-96 du  code  de
l’environnement,  des  activités,  ou  travaux  est  soumise  à  la  délivrance  d’une
nouvelle déclaration d’intérêt général, qu’elle intervienne avant la réalisation du
projet ou lors de sa mise en œuvre.

En  dehors  des  modifications  substantielles,  toute  autre  modification  notable
intervenant dans les mêmes circonstances doit être portée à la connaissance du
préfet  avant  réalisation,  par  le  bénéficiaire  avec  tous  les  éléments
d’appréciation.

Article II.2     : DÉBUT ET FIN DES TRAVAUX-MISE EN SERVICE

Le bénéficiaire informe le service de police de l’eau, instructeur du présent
dossier, du démarrage des travaux dans un délai d’au moins 15 jours précédant cette
opération.

Article II.3     : CARACTERE DE L’AUTORISATION – DUREE DE L’AUTORISATION

La déclaration d’intérêt général est accordée à titre personnel pour une durée de 5
années  à  compter  de  la  signature  du  présent  arrêté.  La  déclaration  d’intérêt
général est renouvelable une fois.

La demande de prolongation ou de renouvellement de la déclaration est adressée au
préfet par le bénéficiaire 1 an au moins avant la date d’expiration.

Article II.4     : DECLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  le  préfet,  le
bénéficiaire est tenu de prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires
pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.

Le  bénéficiaire  est  responsable  des  accidents  ou  dommages  imputables  à
l’utilisation de l’ouvrage ou de l’installation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

Article II.5     : ACCES AUX INSTALLATIONS ET EXERCICE DES MISSIONS DE POLICE
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Les agents en charge des missions de contrôle mentionnés à l’article L.216-3 du
code de l’environnement ont libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou
activités relevant du présent arrêté. Ils peuvent demander communication de toute
pièce utile au contrôle de sa bonne exécution.

Article II.6     : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article II.7     : AUTRES REGLEMENTATIONS
La présente déclaration d’intérêt général ne dispense en aucun cas le bénéficiaire
de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les  autorisations  requises  par  les
réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

TITRE III – DISPOSITIONS FINALES

Article III  .1     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement :
– copie du dossier de déclaration d’intérêt général est adressée aux mairies
de Haute Goulaine et Saint-Julien de Concelles où cette opération doit être
réalisée, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Le dossier
pourra être consulté en mairie.
– copie de cet arrêté est également adressée à la commission locale de l’eau
(CLE) du SAGE Estuaire de la Loire, pour information.

De plus, le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site internet de
la préfecture de la Loire-Atlantique durant une période d’au moins six mois.

L’information des tiers s’effectue dans le respect de tout secret protégé par la
loi.

Article III.2     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile Gloriette – BP 24111 – 44041 Nantes
Cedex, par le bénéficiaire dans un délai de deux mois et par les tiers dans un
délai de quatre mois dans les conditions définies à l’article R. 514-3-1 du code de
l’environnement à compter de la date de sa publication ou de la date d’affichage en
mairies de Haute Goulaine et Saint-Julien de Concelles.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application

Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois
après la publication ou l’affichage en mairie, le délai de recours continue à
courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

Article III.3     : EXÉCUTION

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, les maires des communes de Haute
Goulaine et Saint-Julien de Concelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Une copie du présent arrêté est adressée à la commission locale de l’eau du SAGE
Estuaire de la Loire et aux communes concernées afin de le tenir à la disposition
du public.

Nantes,le 11 août 2020
LE PREFET,
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ANNEXE 1 – recensement des parcelles cadastrales concernées par les travaux
d’entretien des marais de Goulaine prévus en 2020

N° de
parcelle

Surface
(ha)

Section Commune concernée

2 0,54 Yx Saint-Julien de Concelles

2 0,46 B Haute Goulaine

3 0,49 YX Saint-Julien de Concelles

3 0,33 B Haute Goulaine

4 0,72 YX Saint-Julien de Concelles

5 0,65 YX Saint-Julien de Concelles

11 0,28 B Haute Goulaine

12 0,95 B Haute Goulaine

23 1,22 YX Saint-Julien de Concelles

26 1,10 YX Saint-Julien de Concelles

44 0,18 B Haute Goulaine

48 0,15 AB Haute Goulaine

53 0,52 C Haute Goulaine

54 0,26 C Haute Goulaine

55 0,25 C Haute Goulaine

56 0,30 AB Haute Goulaine

62 0,15 C Haute Goulaine

62 0,23 AB Haute Goulaine

63 0,24 C Haute Goulaine

75 0,36 C Haute Goulaine

110 0,39 XA Saint-Julien de Concelles

117 0,59 XA Saint-Julien de Concelles

118 0,64 XA Saint-Julien de Concelles

120 1,07 YX Saint-Julien de Concelles

125 1,96 YX Saint-Julien de Concelles

127 0,80 YX Saint-Julien de Concelles

128 2,20 YX Saint-Julien de Concelles

129 0,38 XA Saint-Julien de Concelles

130 0,21 XA Saint-Julien de Concelles

131 0,40 XA Saint-Julien de Concelles

165 0,69 XA Saint-Julien de Concelles

167 0,35 XA Saint-Julien de Concelles

171 0,19 XA Saint-Julien de Concelles

172 0,20 XA Saint-Julien de Concelles

190 0,29 XA Saint-Julien de Concelles

191 0,32 C Haute Goulaine

192 0,31 C Haute Goulaine
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193 0,73 XA Saint-Julien de Concelles

193 0,32 C Haute Goulaine

194 0,48 C Haute Goulaine

205 1,34 YX Saint-Julien de Concelles

221 8,32 XA Saint-Julien de Concelles

282 0,29 XA Saint-Julien de Concelles

342 2,79 XA Saint-Julien de Concelles

620 0,26 B Haute Goulaine 

635 14,01 B Haute Goulaine

729 0,54 B Haute Goulaine

730 0,21 B Haute Goulaine

732 0,88 B Haute Goulaine

738 0,96 B Haute Goulaine

743 0,29 B Haute Goulaine

744 0,27 B Haute Goulaine

1000 0,17 B Haute Goulaine

1001 0,30 B Haute Goulaine

1005 0,18 B Haute Goulaine

1014 1,09 B Haute Goulaine

1015 0,37 B Haute Goulaine

1016 0,21 B Haute Goulaine

1019 0,12 B Haute Goulaine

1089 2,45 B Haute Goulaine

1115 2,17 B Haute Goulaine

1117 0,61 B Haute Goulaine

1118 0,53 B Haute Goulaine

1119 0,12 B Haute Goulaine

1120 0,12 B Haute Goulaine

1121 0,11 B Haute Goulaine

1126 0,32 B Haute Goulaine

1127 0,21 B Haute Goulaine

1128 0,08 B Haute Goulaine

1129 0,18 B Haute Goulaine

1130 0,09 B Haute Goulaine

1132 0,19 B Haute Goulaine

1133 0,22 B Haute Goulaine

1136 0,52 B Haute Goulaine

1137 1,30 B Haute Goulaine

1139 0,51 B Haute Goulaine

1140 0,54 B Haute Goulaine

1141 0,93 B Haute Goulaine

1149 0,17 B Haute Goulaine
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1150 0,22 B Haute Goulaine

1151 0,21 B Haute Goulaine

1152 0,44 B Haute Goulaine

1153 0,46 B Haute Goulaine

1154 0,14 B Haute Goulaine

1156 0,43 B Haute Goulaine

1228 0,74 B Haute Goulaine

1229 0,48 B Haute Goulaine

1230 0,34 B Haute Goulaine

1245 0,29 B Haute Goulaine

1246 0,29 B Haute Goulaine

1248 0,19 B Haute Goulaine

1249 0,18 B Haute Goulaine

1251 0,20 B Haute Goulaine

1252 0,13 B Haute Goulaine

1253 0,37 B Haute Goulaine

1312 0,49 B Haute Goulaine

1313 0,41 B Haute Goulaine

1351 0,23 B Haute Goulaine

1352 0,35 B Haute Goulaine

1353 0,04 B Haute Goulaine

1361 0,21 B Haute Goulaine

1362 0,74 B Haute Goulaine

1398 0,22 B Haute Goulaine

1403 0,46 B Haute Goulaine

1473 0,42 B Haute Goulaine

1474 0,46 B Haute Goulaine

1559 0,09 B Haute Goulaine

1837 0,49 B Haute Goulaine
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2020/BPEF/048 portant prorogation des effets de la
déclaration d’utilité publique du 16 octobre 2015 relative

au projet d’aménagement de la ZAC des Millauds
sur la commune de Saint-Mars-de-Coutais

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles L1 et L121-5 ;

Vu le code de la justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er :

Vu l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2015 déclarant d’utilité publique, sur le territoire de la commune
de Saint-Mars-de-Coutais, le projet d’aménagement de la ZAC des Millauds, au bénéfice de la société
Loire Atlantique Développement – SELA (LAD-SELA), aménageur désigné ;

Vu la délibération du 9 juillet 2020, par laquelle le conseil municipal de la commune de Saint- Mars-de-
Coutais sollicite la prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique précitée, au bénéfice de la
société LAD-SELA, pour une nouvelle période de cinq ans ;

Vu la lettre reçue en préfecture le 22 juillet 2020, par laquelle le maire de la commune de Saint-Mars-
de-Coutais sollicite la prorogation des effets de la DUP précitée, pour poursuivre l’aménagement de la
ZAC des Millauds, et notamment la seconde tranche ;

Considérant que le projet n’a connu aucune modification substantielle ;

Considérant qu’il y a lieu de proroger les effets de la déclaration d’utilité publique du projet susvisé,
afin que les procédures, notamment d’acquisitions foncières, soient menées à leur terme ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Sont prorogés, pour une période de cinq ans, à compter du 16 octobre 2020, les effets de
la déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement de la ZAC des Millauds sur la commune de
Saint-Mars-de-Coutais, au bénéfice de la société Loire Atlantique Développement – SELA (LAD-SELA).

ARTICLE  2 :  LAD-SELA  est  autorisée  à  acquérir,  soit  à  l’amiable,  soit  par  voie  d’expropriation,  les
immeubles nécessaires à la réalisation de l’opération envisagée.

ARTICLE 3 : L'expropriation prévue ci-dessus doit être réalisée dans un délai de cinq ans, à compter du
16 octobre 2020.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est affiché en mairie de Saint-Mars-de-Coutais, pendant un mois. Le maire
certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  (soit gracieux auprès de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune de
Saint-Mars-de-Coutais  et  le  directeur  de  la  société  Loire  Atlantique  Développement  –  SELA   sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 7 août 2020

LE PRÉFET,
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté portant organisation de l’élection du collège des élus 
de la commission départementale de conciliation 

en matière d’élaboration des documents d’urbanisme

Vu le code électoral ;

Vu  le code général des collectivités territoriales ;

Vu  le  code  de  l'urbanisme  et  notamment  les  articles  L.121-6  et  R.121-6  et  suivants  relatifs  à  la
commission de conciliation en matière d’urbanisme ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 11  août 2014 fixant  la  composition de la  commission de conciliation en
matière d’élaboration des documents d’urbanisme ;

Vu le renouvellement des conseils municipaux intervenu en mars et juin 2020 ;

CONSIDERANT que le mandat des maires ou conseillers municipaux élus au sein de la commission de
conciliation en matière d'élaboration de schémas de cohérence territoriale, de schémas de secteur, de
plans locaux d'urbanisme et de cartes communales est arrivé à expiration le 28 juin 2020 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article  1 :  L’élection  des  membres  du  collège  des  élus  communaux  au  sein  de  la  commission
départementale de conciliation en matière d’élaboration de documents d’urbanisme a pour but d’élire,
pour la durée de leur mandat municipal, six élus communaux titulaires et leurs suppléants, représentant
au moins 5 communes différentes.

Sont éligibles les élus communaux du département (maires ou conseillers municipaux).

Sont  électeurs  les  maires  des  communes  et  les  présidents  des  établissements  de  coopération
intercommunale  compétents  en  matière  de  schémas  de  cohérence  territoriale  et  de  plans  locaux
d’urbanisme du département.
Les opérations de vote ont lieu par correspondance dans les conditions fixées ci-après à l’article 4 du
présent arrêté.

Article 2 : Les listes de candidats doivent être déposées au plus tard le vendredi 11 septembre 2020 à
16 h 15 à la préfecture de la Loire-Atlantique – 5 rue du Roi Albert (Direction de la citoyenneté et de la
légalité - Bureau du contrôle budgétaire et de la gestion des dotations – 2ème étage). Le dépôt donne
lieu à la remise d’un récépissé.   

Elles sont établies par les soins des candidats sur papier libre.

Elles comprennent une déclaration collective indiquant les noms, prénoms et signatures des candidats
titulaires et suppléants, les nom et prénom du mandataire et sa signature.

6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1
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A chaque déclaration collective est jointe la déclaration individuelle de chacun des candidats titulaires
et suppléants qui doit mentionner ses nom et prénom, ses date et lieu de naissance, son domicile, son
mandat électif, le titre de la liste et le nom du mandataire.

Chaque déclaration est datée et signée du candidat titulaire et de son suppléant.

Aucune liste ne peut comprendre un nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir
soit  12 (six candidats  titulaires et six candidats suppléants).  Ce nombre ne peut pas non plus être
supérieur à 24 (soit 12 candidats titulaires et 12 candidats suppléants).

Nul ne peut figurer sur plusieurs listes.
Les six premiers candidats de la liste doivent représenter au moins cinq communes différentes

Article     3   : Les bulletins de vote sont fournis et imprimés par les candidats sur papier blanc de format
105 mm x 148 mm (format A5), en vue de leur envoi aux électeurs par la préfecture.

Chaque bulletin doit indiquer les mentions suivantes :

• "élection à la commission de conciliation en matière d'élaboration de schémas de cohérence
territoriale, de schémas de secteur, de plans locaux d'urbanisme et de cartes communales" ;

• le titre de la liste ;

• les  nom,  prénom  et  mandat  électif  détenu  de  chaque  candidat  titulaire,  dans  l'ordre  de
présentation de la liste, avec en face les mentions identiques concernant son suppléant.

Aucune autre mention ne doit y figurer.

Les bulletins de vote sont remis au plus tard le jeudi 17 septembre 2020 à 16 h 15 par les candidats ou
leur  mandataire  à  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique  –  5  rue  du  Roi  Albert  ((Direction  de  la
citoyenneté et de la légalité - Bureau du contrôle budgétaire et de la gestion des dotations – 2ème
étage).

Article     4   : L’électeur introduit son bulletin de vote dans l’enveloppe électorale qui ne doit comporter
aucune mention ni signe distinctif.

Il place l’enveloppe électorale contenant le bulletin dans une seconde enveloppe portant la mention
«élection  à  la  commission  de  conciliation»,  qui  doit  être  complétée  par  l'indication  de  ses  nom,
prénom,  du  mandat  électif  détenu,  de  la  commune  ou  de  l'EPCI  compétent  auquel  appartient
l'électeur, du code postal et de sa signature.

Le scrutin sera clos le mercredi 7 octobre 2020 à minuit. Les bulletins de vote parvenus après la clôture
du scrutin ne sont pas pris en compte.

Le vote doit donc être adressé au plus tard le mercredi 7 octobre 2020 à minuit, le cachet de la poste
faisant foi, à :

Préfecture de la Loire-Atlantique - 
DCL- Bureau du contrôle budgétaire et de la gestion des dotations

6 quai Ceineray – BP 33515 – 44035 Nantes Cedex 1

Article     5   : Les maires et conseillers municipaux titulaires et suppléants sont élus à la représentation
proportionnelle à la plus forte moyenne. Le vote a lieu sur des listes complètes sans adjonction ni
suppression de noms et sans modification de l'ordre de présentation des candidats. Sur chaque liste,
les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation.

Au cas où, pour l'attribution du dernier siège, deux listes ou plus ont la même moyenne, le siège revient
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages.

En cas d'égalité de suffrages, le siège revient au candidat le plus âgé.
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Les dispositions du présent article sont applicables sous réserve de celles de l’article 7.

Article     6   : Le dépouillement et le recensement des votes sont effectués par une commission présidée
par le préfet ou son représentant et comprenant au moins deux assesseurs et un fonctionnaire de la
préfecture.

Chaque liste de candidats peut désigner un assesseur. A défaut du nombre d'assesseurs requis, le ou les
assesseurs  manquants  sont  désignés  par  le  président  de  la  commission  parmi  les  maires  du
département.

Les résultats de l’élection sont établis par procès-verbal signé par le président et les assesseurs.

Article     7   : Après l’attribution des sièges, la commission de dépouillement et de recensement des votes
examine successivement chaque liste  qui  a  obtenu au moins  un  siège dans  l’ordre décroissant  du
nombre de suffrages recueillis pour vérifier que les prescriptions du 1° de l’article R.121-6 du Code de
l’Urbanisme,  relatives  au  nombre  minimum  des  communes  qui  doivent  être  représentées,  sont
respectées. Le candidat qui aurait pu prétendre être élu, mais qui représente une commune qui a déjà
obtenu deux sièges ou qui représente une commune qui a déjà obtenu un siège dans le cas où une
autre commune a déjà obtenu deux sièges, n’est pas proclamé.

Le siège revient alors au premier candidat suivant de la même liste, ce qui permet de respecter les
prescriptions  en cause.  Le  suppléant  suit  le  sort  du  candidat  titulaire  en  compagnie  duquel  il  est
candidat.

Article     8   : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture et  les sous-préfets  d’arrondissement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique et affiché à la préfecture et dans les sous-
préfectures.

Nantes, le 11 août 2020

Le Préfet,

En application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente  décision  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de la  présente  notification.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  être  saisie  par  l’application  «

Télérecours » (www.telerecours.fr). 
Durant ce délai, un recours gracieux peut également être exercé auprès de mes services. Ce recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à
nouveau qu’à  compter de la réception de ma réponse.  En application de l’article R.  421-2  du code précité,  « le  silence gardé pendant plus de deux mois  sur  une
réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet ».
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Election des membres
à la commission de conciliation en matière d'élaboration de documents d'urbanisme

Projet de calendrier de déroulement de la procédure

Arrêté  préfectoral  portant  organisation  de  l'élection
et publication des listes électorales (collège des élus -
Préfecture)

Date  limite  de  dépôt  des  listes  de  candidats  à  la
préfecture (collège des élus – Préfecture)

Date  limite  de  publication  des  listes  de  candidats
(collège des élus - Préfecture)

Arrêté  préfectoral  nommant  les  membres  de  la
commission  de  recensement  et  de  dépouillement  des
votes (collège des élus - Préfecture)

Date  limite  relative  aux réclamations  à  l'encontre  des
listes électorales et des listes de candidats (collège des
élus - Préfecture)

Eventuelle réunion de la commission de recensement et
de dépouillement des votes
Eventuel arrêté modificatif des listes de candidats et des
listes électorales

Date limite de remise par les candidats de leurs bulletins
à la préfecture (collège des élus - Préfecture)

Date limite d'envoi par la préfecture des instruments de
vote aux électeurs (collège des élus - Préfecture)

Désignation  des  six  personnes  qualifiées  en  matière
d’aménagement,  d’urbanisme,  d’architecture  ou
d’environnement,  dont  un  représentant  d’une
association  agréée  de  protection  de  l’environnement
(collège des personnes qualifiées – DDTM)

Date limite des votes par correspondance (collège des
élus - Préfecture)

Réunion  de  la  commission  de  recensement  et  de
dépouillement  des  votes  et  proclamation  et  affichage
des  résultats  (en  fin  d'après-midi)  (collège  des  élus  -
Préfecture)

Arrêté  préfectoral  fixant  la  composition  de  la
commission de conciliation en matière d'élaboration de
documents d'urbanisme (collège des élus et collège des
personnalités qualifiées – DDTM - Préfecture)

Installation  de  la  nouvelle  commission  en  matière
d'élaboration de documents d'urbanisme
[Election du président  (collège des élus et collège des
personnalités qualifiées)]
[avis sur la répartition de la DGD urbanisme (collège
des élus)] (article R.1614-44 du CGCT)

mardi 11 août 2020

Mercredi 2 septembre 2020 à 16 h 15

Vendredi 11 septembre 2020

Vendredi 11 septembre 2020

Mercredi 16 septembre 2020 à 16 h 15
[délai minimum en matière électoral (5 jours)]

Jeudi 17 septembre 2020 à 16 h 15

Lundi 21 septembre 2020 au plus tard

Mardi 22 septembre 2020 au plus tard

Mercredi  7 octobre 2020 à minuit
(cachet des services postaux faisant foi)

Vendredi  9 octobre 2020 à 9 h 30 à la préfecture

Lundi 12 octobre 2020 au plus tard

Jeudi 15 octobre 2020 à 9 h 30 à la préfecture  au plus
tard
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